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L’IMAGE NÉGATIVE DES 
COPRODUITS INDUSTRIELS

Un procès d’intention non justifié 

Les coproduits industriels sont considérés par de nombreux experts comme une des solutions à exploiter 
pour répondre aux enjeux de la durabilité en termes d’empreinte carbone. Ils n’ont pourtant pas toujours 
bonne presse dans le monde de l’élevage, en particulier les coproduits humides. Un procès d’intention non 
justifié selon un nutritionniste Luc Marlier (Manoes sprl) qui est spécialisé dans leurs valorisations.
 

L. Servais, Elevéo asbl

Y A-T-IL UNE PRISE DE CONSCIENCE DU 
LIEN ENTRE ALIMENTATION ANIMALE 
ET DURABILITÉ ?

« Oui la prise de conscience est réelle. 
Les initiatives pour les intégrer au sein 
des filières tendent à se multiplier. 
Mais les options prises font souvent 
l’objet d’interférences idéologiques 
ou commerciales. Chacun regarde la 
situation par son bout de la lorgnette. Il 
n’y a pas vraiment de vision globale. Les 

agriculteurs sont contraints d’adhérer tant bien que mal à ces 
exigences sans en avoir toujours la valorisation voulue ».

C’EST ÉGALEMENT LE CAS POUR LA PROBLÉMATIQUE DE 
LA COMPÉTITION FEED FOOD ?

« L’intérêt d’utiliser moins de matières premières directement 
valorisables dans l’alimentation humaine grâce au recyclage 
des coproduits industriels est moins mise en avant dans les 
fermes. Elle est plus difficile à faire passer. Les coproduits, 
particulièrement les humides, gardent une image de déchets 
moins vendeuse. Les coproduits humides sont pourtant 
très performants au niveau de l’empreinte carbone car la 
déshydratation est très énergivore. De plus, en Belgique, vu 
la forte présence des industriels qui les produisent (sucreries, 
amidonneries, brasseries, transformateurs de pommes de 
terre, producteurs de biocarburants), l’offre est foisonnante et 
le transport limité ».

CERTAINS ÉLEVEURS APPRÉHENDENT LEURS IMPACTS 
SUR LES PERFORMANCES ANIMALES ET LA QUALITÉ DES 
PRODUITS.

« Un nombre non négligeable d’éleveurs bovins utilisent d’ores 
et déjà des coproduits humides. Traditionnellement, ils étaient 
davantage utilisés en production viandeuse. Les difficultés de 

ce marché sont à la base d’initiatives en vue redorer l’image de 
marque de la viande. Certaines d’entre elles mettent en avant 
l’utilisation de produits nobles comme les céréales ou le tourteau 
de lin. Cela n’a pas joué en leur faveur ».

IL S’AGIT D’UN MAUVAIS PROCÈS ? 

« Les coproduits, y compris les humides, ont une excellente 
valeur alimentaire et en Belgique, comme déjà signalé, l’offre est 
particulièrement importante et variée. Ils répondent à la norme 
gmp. Ils sont économiques, assurent d’excellents niveaux de 
production et des produits de qualité tant en lait qu’en viande. 

Luc Marlier.

• Drêches de brasserie et de melasse 
• Gluten de maïs: Proficorn, Corngold 
• Protiwanze, Amypro , Sastapro 
• Epluchures de pommes de terre 
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Coproduits  avec conseil 

Conseils de 
ration et 

d’ensilage 

Livraison en 
boudin 

Duynie bvba  Négoces  
Rudi Smets                0495 50 07 87  Moline Agri          061 533113           
Carl Deleersnyder    0473 50 11 63  Etienne Lambert          0477 51 61 28  
Jean-Pierre Pollyn    0475 83 32 54  Francis Ansay SCAL          0477 54 13 33 
Guillaume Sauvage  0033 785152932 Luc Marlier           0475 26 25 07 
Lieben Jean  0493 55 97 84  

Nous pouvons vous assister avec l’alimentation liquide ! 

ALIMENTATION
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DES ALL MASH SEMI-HUMIDES À BASE DE COPRODUITS

Luc Marlier propose des mélanges de produits humides et secs 
réalisés sur la ferme dont la conservation est plus aisée. Il s’agit 
d’all mash semi-humides (plus ou moins 50 % de MS) dont la valeur 
alimentaire est bien maîtrisée. Parmi les produits humides, on 
trouve par exemple des drèches de brasserie, divers coproduits de 
la pomme de terre, de la pulpe de pois, du soluble de blé ou de 
maïs, de la vinasse. Côté produits dits secs, il peut s’agir de pulpes 
supressées, de maïs moulu (corn feed), du rebulet, mais aussi de 
tourteaux de colza ou de soja.

Le mélange est réalisé en fonction des aliments disponibles sur 
la ferme, des souhaits de l’éleveur, l’offre du moment. Certains 
mélanges ne nécessitent pas d’apports supplémentaires de 
concentrés.

Ils sont réalisés par une mélangeuse peseuse de 45 m³ entrainée par 
un tracteur de 450 CV. La matière première est livrée par des semi-
remorques  avec un minimum de 30 tonnes  en ce qui concerne le 
protiwanze. Les chantiers représentent une fabrication de minimum 
90 tonnes.

Les éleveurs sont également encadrés dans la réalisation et la 
couverture du silo. Près de 150 éleveurs utilisent déjà ces all mashs. 

Il faut toutefois reconnaître que les niveaux de prix 
peuvent parfois à juste titre être considérés comme 
trop élevés par rapport aux produits dits nobles. 
C’est parfois dû à la valorisation possible via la 
biométhanisation.

Leur bonne valorisation suppose toutefois de la 
rigueur dans leur stockage à la ferme et dans leur 
valorisation dans les rations. C’est souvent là que le 
bât blesse. C’est la raison pour laquelle j’ai développé 
une offre originale de mélanges de produits humides 
et secs réalisés sur la ferme ».

QUELLES SONT LES AUTRES CONTRAINTES DES 
COPRODUITS ?

« Ils ont une disponibilité moins régulière selon les 
années et les saisons ce qui peut nécessiter d’adapter 
ses achats. Ils nécessitent des volumes d’achats 
ponctuels plus importants et donc une certaine 
trésorerie. Il faut aussi disposer d’une infrastructure 
de stockage adaptée ».

EXISTE-T-IL ÉGALEMENT UNE OFFRE EN MONO-
GASTRIQUE ?

Dans un pays comme les Pays-Bas, les coproduits 
humides sont également très valorisés en porcs 
C’est par exemple le cas du soluble de blé. Mais cela 
suppose de disposer d’un équipement capable de 
distribuer de la soupe. 

ALIMENTATION

En insérant votre publicité dans                   , vous avez la garantie :     

•	 d’être publié dans l’unique mensuel wallon dédié exclusivement aux bovins, porcins, ovins et caprins.
•	 de bénéficier de la notoriété d’un magazine édité depuis plus de 50 ans pour le bovin et depuis  

plus de 5 ans pour les autres espèces.
•	 de vous inscrire dans un magazine qui suit l’actualité des secteurs au niveau belge et international et qui se caractérise 

tant par son aspect graphique que par son excellent niveau technique et ses approches pratiques (reportages en 
ferme, témoignages d’acteurs de terrain, ...).

•	 ...

Contact publicité  - Denis Evrard - 
+ 32 (0)497 416 386 - devrard@awenet.be
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